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3 Au début d’octobre, les États-Unis ont surpris le milieu 
commercial international en faisant connaître leurs 
subventions en agriculture pour la période de 2002 à 2005. 

Bien que la plupart des membres de l’OMC fussent au courant des 
programmes américains de subvention et des sommes distribuées, 
l’absence de données signifiait que les États-Unis ne pouvaient être 
tenus de fournir de précisions comme celles requises dans une 
enquête officielle ou devant un tribunal. 

Conformément à l’entente en agriculture découlant du cycle 
de l’Uruguay, tous les membres de l’OMC sont tenus d’aviser 
leurs homologues de leurs déboursés en matière de subventions 
domestiques. Toutefois, aucun mécanisme d’application n’existe pour 
ce faire et certains pays tendent à en profiter. Ce fut le cas des États-
Unis qui ont fait connaître leurs subventions en agriculture pour la 
dernière fois en 2001. 

Fait intéressant à souligner, l’an 2001 fut l’année où le cycle de Doha 
- le cycle actuel des négociations commerciales multilatérales - a été 
amorcé. L’opinion générale veut qu’à l’époque, les États-Unis n’étaient 
simplement pas disposés à révéler à leurs partenaires aux négociations 
de l’information sur l’un des sujets les plus cuisants aux négociations 
derrière l’accès aux marchés. Depuis le premier jour du cycle de Doha, 
les États-Unis ont été ciblés par les pays développés et les pays en 
développement pour réduire leurs subventions en agriculture puisque 
ces programmes causent une distorsion des marchés mondiaux. Il 
aurait été une stratégie raisonnable de ne pas révéler le montant exact 
des déboursés afin de donner un peu de souplesse aux négociations. 

Autre fait intéressant est que l’an 2002 fut la première année d’entrée 
en vigueur de la « nouvelle Loi américaine sur  
l’agriculture ». Cette loi, approuvée par le Congrès américain, 
comportait de nouveaux programmes controversés de subvention 
comme les « paiements compensatoires » et les « paiements contre-
cycliques ».  Ces programmes étaient controversés du point de vue 
de l’OMC parce que les agriculteurs américains favorisaient ces 
subventions et demandaient la prolongation desdits programmes dans 
la version 2007 de la Loi américaine sur l’agriculture.

Il semblerait qu’à l’époque et tout au cours de la période d’application 
de la Loi sur l’agriculture de 2002, les décideurs américains ne savaient 
pas à quelle catégorie de l’OMC ces programmes appartenaient et, 
de ce fait, ont simplement décidé de ne pas en aviser l’OMC. Il est 
évident qu’ils craignaient également une contestation de la part 
d’autres pays qui auraient réagi au fait que les États-Unis dépassaient 
les plafonds établis par l’OMC, pour les subventions causant une 
distorsion commerciale. Éventuellement, les États-Unis ont perdu 
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la cause du « coton » devant la contestation du Brésil alors qu’une 
autre cause, amorcée par le Canada et d’autres pays, en est toujours aux 
premières étapes.

Les programmes américains « controversés » de subvention

Les États-Unis aimeraient que leur programme de « paiements directs » 
soit inclus dans la catégorie verte qui ne compte pas dans l’établissement 
des plafonds à l’OMC. Toutefois, un petit problème se pose : pour être 
considéré comme appartenant à la catégorie verte, le programme doit 
être dissocié de la production, c’est-à-dire que les agriculteurs américains 
devraient pouvoir recevoir la subvention peu importe ce qu’ils produisent 
sur leurs terres. Cependant, conformément à la Loi sur l’agriculture, ils ne 
peuvent planter de fruits, ni de légumes. Le programme devient donc « 
associé » aux décisions de production, n’est plus conforme aux exigences 
de la boîte verte et est donc considéré comme un programme causant des 
distorsions commerciales (catégorie orange).

Catégorie verte : subventions qui ne causent « aucune distorsion au 
commerce », autorisées par l’OMC, non limitées en termes de valeur, 
mais doivent répondre à des critères spécifiques et bien définis.
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Les États-Unis éprouvent le même problème avec leur programme 
« contre-cyclique ». Il ne peut faire partie de la catégorie verte 
parce qu’il est lié au niveau des prix sur le marché. Il cause donc des 
distorsions commerciales. La limite maximum actuelle américaine 
pour les programmes qui causent des distorsions commerciales ne 
suffit pas à couvrir tous leurs programmes déclarés comme faisant 
officiellement partie de la catégorie orange (paiements de prêts 
d’appoint, programmes de soutien des prix pour le lait et le sucre, etc.) 
et à couvrir du même coup les autres programmes qui passeraient 
de la catégorie verte à la catégorie orange. Ces complications ont 
contribué à retarder la déclaration de tous ces programmes par les 
États-Unis.

Avec la présentation des montants des subventions pour la période de 
2002 à 2005, les Américains souhaitaient convaincre le monde qu’ils 
sont véritablement engagés à réduire leurs subventions au secteur 
agricole et qu’il ne s’agit pas simplement d’un jeu. Reste à voir au 
cours des semaines et mois à venir à mesure que progresseront les 
négociations à Genève.  

En plus des quatre types de subventions découlant du cycle de 
l’Uruguay (catégories orange, bleue, de minimis et verte), les 
négociations en cours ont produit deux nouveau concepts :  

Suite de la page 1 « boîte de Pandore »
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Séance de planification stratégique annuelle des PPC

Le conseil d’administration et l’équipe de gestion exécutive des 
PPC se sont réunis la semaine dernière dans le cadre de leur 
séance de planification stratégique annuelle. Cette réunion est 

une occasion de célébrer les réussites de l’année précédente et d’établir 
les priorités pour l’année qui s’en vient. 

La séance, tenue les 3 et 4 octobre au Spencer Leadership Centre de 
London, en Ontario, portait sur la conception de stratégies pour 2008 
qui correspondent aux priorités énoncées dans le plan stratégique 
quinquennal actuel des PPC. 

Deux conférenciers ont été invités à la séance : Bruce Archibald, sous-
ministre, ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires 
rurales de l’Ontario, et Jeffrey Gandz, professeur à l’école Richard Ivey 
School of Business. Les deux conférenciers ont présenté des exposés 
des plus informatifs et intéressants sur des questions clés touchant 
l’industrie aujourd’hui telles que le commerce international et la 
salubrité des aliments. 

Les directeurs ont examiné des plans d’action présentés par les 
gestionnaires des PPC, identifiant les priorités clés pour 2008.  
En tête de liste, on notait les négociations sur l’agriculture de l’OMC, 
le Programme d’importation aux fins de réexportation, l’établissement 
de l’allocation et l’information sur le marché, l’administration du CT et 
la règle des 13 p. 100, le PASAF et les soins des animaux.

« le soutien général causant des distorsions commerciales » et la « nouvelle 
catégorie bleue ». Ces catégories doivent toujours être définies et(ou) 
clarifiées, mais on s’attend déjà à ce qu’elles soient utilisées dans le jeu de 
« cache-cache » des subventions en agriculture. Chose certaine, avec la 
présentation de leurs subventions, les États-Unis ont officiellement ouvert 
la porte à des contestations à l’OMC et nous attendons tous impatiemment 
pour voir qui partira le bal.

Catégorie orange (ou MGS – Mesure globale de soutien) : subventions 
qui causent des distorsions commerciales, sujettes à des engagements 
en matière de réduction; une fois le niveau de consolidation atteint (an 
2000), elles représentent les montants maximum autorisés par l’OMC. 

Catégorie bleue : subventions qui causent des distorsions commerciales, 
non sujettes à des engagements en matière de réduction et illimitées 
en termes de valeur aussi longtemps que certains critères limitant la 
production sont respectés.

De minimis: subventions qui causent des distorsions commerciales, non 
sujettes à des engagements en matière de réduction, mais limitées à 5 % 
ou moins de la valeur de la production agricole totale (non spécifique 
aux produits) ou à 5 % ou moins de la valeur d’un produit particulier 
(spécifique au produit). 

Une fois approuvés par le Conseil à sa prochaine réunion prévue les  
14 et 15 novembre 2007, ces plans d’action, de même que la présentation 
en PowerPoint qui l’accompagne, seront remis aux offices provinciaux afin 
qu’ils en fassent part à leurs membres respectifs. 

Ce processus de planification stratégique rigoureux nous permet d’obtenir 
des buts clairs et communs pour la prochaine année. 

Établir une nouvelle orientation

2008 marque la dernière année du plan stratégique quinquennal des 
PPC. Un comité directeur composé de huit membres représentant divers 
secteurs de l’industrie, de la ferme à la transformation au détail, a été mis 
sur pied dans le but d’élaborer le prochain plan quinquennal, s’étendant de 
2009 à 2013. 

La première réunion du Comité directeur a eu lieu à Toronto les 10 et 
11 octobre où les membres du Comité ont discuté des perspectives pour 
l’industrie au cours des cinq prochaines années, ainsi que des tendances 
clés qui ont actuellement une influence ou auront une incidence sur le 
secteur, et ont commencé le processus de donner forme au prochain plan 
quinquennal. 

Il est important d’établir un consensus pour s’assurer que la stratégie 
quinquennale comprend les plans, les buts et la vision de tous les 
intervenants avant d’aller de l’avant. Un plan coopératif et robuste veillera à 
ce que nous ayons une compréhension commune des objectifs.



voir p.4 « grippe aviaire »

H
é 

! Y
’a

 d
u 

no
uv

ea
u 

: w
w

w
.p

ou
le

t.c
a

LE POULET CANADIEN 3

Manifestation de grippe aviaire : Saskatchewan 2007

Dans l’avant-midi du 27 septembre 2007, l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) a confirmé les rapports 
précédents à l’effet que des échantillons prélevés dans un 

poulailler de poulet à griller près de Silton, en Saskatchewan, étaient 
positifs pour la souche H7N3 de grippe aviaire (GA).

Il a été rassurant d’apprendre que cette souche n’était pas la même que 
celle qui a causé tant d’émoi à l’échelle du monde, soit la souche asiatique 
H5N1.

Pesée politique

Le ministre de l’Agriculture, Gerry Ritz, a émis un communiqué le  
27 septembre afin de rassurer le public à l’effet que la situation était bien 
contrôlée et que les autorités déployaient tous les efforts pour contenir la 
manifestation. 

Il disait également : « Le plus important pour l’instant est que l’industrie 
canadienne de la volaille ne court aucun risque et est exempte de la souche 
H5N1 qui a été associée à des cas de maladie chez des humains, et qu’il est 
peu probable que cette souche H7N3 cause des cas de maladie humaine. » 

« L’ACIA possède de grandes compétences et beaucoup d’expérience 
de telles situations et je suis tout à fait convaincu qu’elle est capable 
de prendre les mesures nécessaires pour régler la situation de manière 
adéquate et le plus rapidement possible. » 

Désinfection et dépopulation

La ferme affectée (ferme de référence) a immédiatement été mise en 
quarantaine et les oiseaux ont été abattus de façon humanitaire de sorte 
à éliminer le virus. La dépopulation a été complétée le 3 octobre. Une 
zone « d’infection » située dans un rayon de 3 km et une zone restreinte 
plus grande (10 km) ont été décrétées autour de la ferme afin de réduire 
les risques de propagation de la maladie. Les autres fermes de la région 
ont fait l’objet d’inspections (troupeaux personnels) et ont été placées en 
quarantaine si elles étaient situées dans la zone de 3 km entourant la ferme 
de référence. 

Les produits avicoles, la volaille, les véhicules, l’équipement et les 
travailleurs ont été soumis à des contrôles de déplacement et l’interaction 
avec les installations en quarantaine fut limitée, toujours pour réduire les 
risques de propagation. Les zones et mesures de contrôle adoptées étaient 
conformes aux directives d’intervention et d’éradication des maladies 
animales étrangères contagieuses de l’Organisation mondiale pour la santé 
des animaux (OIE). De plus, des mesures ont également été prises pour 
protéger la santé de ceux et celles qui sont venus en contact direct avec la 
volaille infectée. 

Au moment d’aller sous presse, il n’y avait aucune indication à l’effet que 
la maladie s’était propagée. La situation a fait l’objet d’un suivi étroit par le 
gouvernement et nos partenaires de l’industrie et semble s’être stabilisée. 

La prochaine étape consiste maintenant en le nettoyage et la désinfection 
de la ferme de référence qui sera sujette à inspection par l’ACIA avant 
d’être repeuplée. Les inspecteurs de l’ACIA ont fait la tournée de tous 
les poulaillers sur les lieux, évalué les besoins et préparé un rapport à 
l’intention du producteur. Celui-ci sera responsable de collaborer avec un 
entrepreneur indépendant pour dresser un plan en réponse aux besoins 
énumérés dans le rapport. 

Une fois le nettoyage et la désinfection complétés, le décompte de 21 jours 
sera amorcé. Si aucune trace de GA n’est découverte, la manifestation 
sera déclarée comme étant terminée et les mesures de quarantaine et de 
contrôle des déplacements seront levées.

Demandes des médias et des consommateurs

Jeudi le 27 septembre, les Producteurs de poulet du Canada ont répondu 
à des douzaines d’appels des médias et à environ une douzaine de 
plus la journée suivante. Tout au cours de cet épisode, les PPC ont été 
en communication constante avec le gouvernement, l’industrie et les 
dirigeants des Producteurs de poulet de la Saskatchewan. D’ordre général, 
les reportages des médias étaient équilibrés. Certains avaient déjà couvert 

la manifestation en C.-B. et connaissaient déjà la question et toute la science 
l’entourant. 

Tous les efforts ont été déployés pour assurer que les médias soient tenus 
au courant de la situation pour qu’ils puissent présenter des rapports clairs 
et concis au sujet de la manifestation  et des étapes subséquentes qui ont 
été suivies par le gouvernement et l’industrie pour éradiquer la maladie. Les 
résultats préliminaires d’une étude ont révélé que les consommateurs étaient 
bien au courant de la situation et que les tendances à la consommation ne 
seraient pas affectées par les nouvelles de ce cas isolé. Généralement, les 
Canadiens étaient toujours d’avis que l’industrie canadienne de la volaille et le 
gouvernement faisaient tout leur possible pour contenir la maladie et prévenir 
toute manifestation ultérieure.

Réaction au palier commercial

Comme prévu, certains pays ont choisi d’appliquer des mesures contre le 
Canada et(ou) la  Saskatchewan. Le tableau suivant indique les pays qui ont pris 
de telles mesures et les produits visés : 

Pays Produit avicole interdit Portée de 
l’interdiction*

Bangladesh Volaille vivante et produits avicoles Canada

Chile Œufs d’incubation et poussins d’un jour Saskatchewan

Chine Toute la volaille et tous les produits avicoles Canada

Croatie Volaille vivante Saskatchewan

Union 
européenne

Cargaisons provenant d’un rayon de 10 km de la 
ferme de référence

Zone restreinte de 
10 km

Ploynésie 
française

Tous les produits de viande Saskatchewan

Guatemala Produits et sous-produits avicoles (les produits 
« officiellement certifiés » et transformés sont 
autorisés)

Saskatchewan

Hong Kong Volaille, viande de volaille et oiseaux de chasse de 
la Saskatchewan et volaille vivante et oiseaux du 
Canada (sauf les œufs pasteurisés)

Saskatchewan and 
Canada

Jamaïque Volaille Saskatchewan

Japon Tous les oiseaux vivants y compris les animaux 
domestiques et tous les produits avicoles

Canada

Mexique Oiseaux vivants, y compris les animaux 
domestiques. Produits et sous-produits avicoles 
y compris la viande, les œufs de table et les œufs 
fertilisés (sauf les produits traité à la chaleur)

Canada

Maroc Oiseaux vivants Canada

Pérou Interdiction de 180 jours sur l’importation 
d’oiseaux vivants, de produits et sous-produits 
avicoles

Canada

Philippines Oiseaux domestiques et sauvages et leurs 
produits, y compris les poussins d’un jour, les œufs 
et le sperme

Saskatchewan

Russie Viande de volaille Saskatchewan

Singapour Oiseaux et produits avicoles (sauf les produits 
transformés traités à la chaleur)

Canada

Afrique du Sud Volaille vivante, oiseaux, viande et autres produits 
(sauf les produits traités à la chaleur)

Canada

Corée du Sud Volaille vivante y compris les animaux de 
compagnie et les oiseaux sauvages, les poussins 
d’un jour, les œufs d’incubation, les œufs de table, 
poussins et œufs d’autruches, viande de volaille 
(sauf la volaille cuite et traitée à la chaleur ou la 
farine de plumes)

Canada

Taïwan Volaille et produits avicoles Saskatchewan

Thaïlande Toute la volaille vivante et les oiseaux vivants (et 
leurs carcasses)

Saskatchewan

Tunisie Produits avicoles Canada

Turquie Toute la volaille vivante et transformée Saskatchewan

États-Unis Les oiseaux vivants y compris le poulet, le diddon 
et autres, et les produits avicoles non transformés

Saskatchewan

*Au 11 octobre
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Trois élections partielles qui ont eu lieu le 17 septembre dans la 
province de Québec ont produit des résultats très intéressants. 
Le Parti libéral a perdu la circonscription d’Outremont à Thomas 
Mulclair du NPD, menant certaines personnes à s’interroger sur le 
leadership du chef Stéphane Dion et son impact sur le Québec. 

À Saint Hyacinthe—Bagot, Ève Mary Thai Thi Lac du Bloc 
Québécois a maintenu sa circonscription, mais à Roberval— 
Lac Saint-Jean, Denis Lebel du Parti conservateur à remporter 
l’élection. Face à cette perte, l’on s’interroge sur la force du Bloc 
dans la province et si, oui ou non, les électeurs sont satisfaits de 
sa performance au Parlement dans le contexte du gouvernement 
minoritaire conservateur.

Avec les résultats des élections partielles, la Chambre des 
communes est composée comme il suit : Conservateurs, 126; 
Libéraux, 96; Bloc, 49 ; NPD, 30; Indépendants, 3 et Vacants, 4.  
Les rumeurs circulent d’une élection à l’automne.

Les travaux du Parlement ont repris le mardi 16 octobre pour 
le discours du Trône. Le discours comportait des éléments 

intéressants, notamment une réduction de la TPS. Ce point a suscité 
l’intérêt de l’opposition ainsi que d’autres questions telles que le 
déploiement canadien en Afghanistan, l’environnement et une série de 
projets de loi contre le crime présentés par les conservateurs. L’élément 
de surprise pour les producteurs de poulet était l’engagement du 
gouvernement à l’égard de la gestion de l’offre, qui constituait une partie 
du paragraphe réservé à l’agriculture.

« La promotion de l’utilisation des biocarburants et le nouveau cadre 
stratégique Cultivons l’avenir sont deux initiatives de notre gouvernement 
qui profiteront au secteur agricole. Notre gouvernement reconnaît le point 
de vue exprimé par les agriculteurs lors du récent plébiscite sur l’orge et il 
libéralisera la mise en marché de ce dernier. Ces mesures, combinées à 
l’appui solide du gouvernement pour le système canadien de gestion 
de l’offre, offriront une aide stable, prévisible et encaissable aux 
familles d’agriculteurs. »

Les PPC étaient enchantés de voir cette inclusion en tant que priorité du 
programme du gouvernement.

Bien que le discours se soit attiré des critiques du NPD et du Bloc, les 
critiques des Libéraux étaient accompagnées de la décision de s’abstenir 
de voter, évitant ainsi une élection…. pour le moment.  Au cours des 
prochaines semaines à venir, de nombreux votes se tiendront et le 
premier ministre Harper a déclaré qu’un grand nombre parmi eux 
seront des motions de confiance, ce qui veut dire que si le gouvernement 
n’obtient pas la majorité des votes, le gouvernement sera renversé. Voilà 
qui mettra à l’épreuve la détermination de divers partis à ne pas lâcher 
prise concernant certains enjeux.

En 2006, le Canada a exporté 110 millions de kg de poulet. Le tableau 
suivant indique les destinations.

Renseignements sur la grippe aviaire

La GA est une infection virale qui peut affecter les oiseaux. Selon les 
spécialistes, le gibier d’eau est un « réservoir » naturel pour les virus de 
la grippe aviaire. Bien que plusieurs oiseaux sauvages soient porteurs du 
virus sans être malades (étant donné une résistance naturelle), la maladie 
peut avoir des effets sérieux sur la volaille domestique. Le virus peut 
prendre une forme hautement pathogène ou être de faible pathogénie, 
des termes qui font allusion à l’impact du virus sur les oiseaux et non au 
degré de la menace pour la santé humaine.

Les organismes avicoles nationaux et provinciaux ont collaboré avec les 
gouvernements fédéral et provinciaux dans l’élaboration de protocoles 
décrivant les mesures qui doivent être prises une fois qu’un virus est 

découvert sur une ferme avicole au Canada. Les producteurs canadiens 
d’œufs et de volaille ont aussi collaboré avec l’ACIA et d’autres ministères 
provinciaux de la santé et de l’agriculture, pour prendre des mesures actives 
visant à prévenir la propagation du virus sur les fermes voisines.

Au Canada, on retrouve l’un des systèmes de production alimentaire les 
plus exigeants au monde. Au sein de l’industrie avicole canadienne, les 
producteurs appliquent des protocoles de biosécurité fondés sur la science 
et qui portent sur la prévention, le nettoyage et la désinfection ainsi que la 
restriction de l’accès à leurs troupeaux. 

Conclusion

Tout compte fait, la manifestation de GA en Saskatchewan ne s’est pas 
révélée trop problématique du point de vue du gouvernement, des relations 
médiatiques et de l’industrie. Les messages politiques et ceux de l’ACIA 
étaient justes et ont servi à faire savoir au public que la possibilité d’un impact 
sur la santé humaine était très limitée. Bien que le message initial de l’ACIA 
ait résulté en des douzaines de demandes d’entrevues de la part des médias, la 
prise de mesures décisives par l’ACIA et le fait que le virus n’appartenait pas à 
la souche H5N1 sont deux points qui ont atténué l’attention scrupuleuse qui 
aurait autrement été accordée à la situation.  

Le Groupe avicole national (offices avicoles nationaux y compris le Conseil 
canadien des transformateurs d’œufs et de volailles) a maintenu une 
communication régulière durant l’incident et a fait valoir une position 
commune auprès de l’ACIA et des médias. Les PPC continuent de recevoir 
des mises à jour sur la situation en Saskatchewan et continueront à diffuser 
l’information nouvelle.


